


























Les critères et condition d'attribution : 

TYPE D'AIDE CONDITIONS 

Alde au passage d'une Etre boursier sur critères sociaux (CROUS: échelon 
certification Oblsà7) 

Alde au départ Partir en moblJJté académique ou mixte à l'étranger 
hors EUROPE Alde sous condltlon de ressources (critères pouvant 

être cumulatifs): 
- �tre boursier sur critères sociaux (CROUS: échelon

Obis à 7)
- Le seuil de quotient familial* doit être Inférieur ou

égale à 22 000 (•d'après l'avis d'imposition dont le
revenu brut global est divisé par le nombre de

parts)
- SI l'étucllant se déclare seul, deux conclltlons

doivent être remplies avant de fournir son avis
d'imposition :

1) L'adresse du foyer fiscal doit être différente de
celle des parents

2) Les revenus doivent être égaux au minimum à 50"/4
du SMJC brut annuel

Alde à la mobilité bas sans conditions de ressources 
carbone 

Membre en exercice : 24 

Quorum: 12 

Présents et représentés : 15 

MONTANTS DESTINATIONS 

50"/4 du coOt de la Destlnatlons 
certification nécessitant 

l'obtention d'une 
certlflcatlon 

- Variable en fonction de Mobilité 
la destination (montant académique ou 
maximum 1000€) mixte 

Hors Europe 

50€ Erasmus 
UK 

Votants: 15 Pour: 14 Contre: 0 Abstention : 1 

Cette délibération est approuvée par le conseil de l'Institut à la majorité. 

Fait à St Germain-en-laye, le 30 avril 2024 

Christine Albane! 

Présidente du conseil d'a 






